
Demande d’admission temporaire

Pour transformation, ouvraison ou complément de main d’œuvre

1- Motif de la demande : 

2- Nature de l’opération :

3- Nom ou raison sociale et adresse du pétitionnaire :
a) Raison sociale du pétitionnaire :

b) Adresse et téléphone :

c) N° de code en douane :

d) Nom de la personne à contacter au cas des renseignements supplémentaires :

4- Importateur réel des marchandises :

5- Produits importés :

a) Nombre de colis :

b) Nature des produits :

c) Désignation commerciale ou technique :

d) N° du tarif des douanes :

e) Quantité :

f) Valeur :

g) Origine et provenance :

h) Caractéristiques particulières :

6- Délai nécessaire pour l’opération envisagée :

7-  Adresse exacte des établissements ou des locaux où les produits importés   doivent être travaillés :

8- Produits à réexporter :

a) Nature :

b) Désignation commerciale :

c) N° du tarif des douanes :

d) Quantité :

9- Pays à destination desquels les produits compensateurs seront réexportés :

10- Modalités de compensation quantitative entre les produits importés et ceux qui seront réexportés :

11- Exportateur réel des produits compensateurs :

12- Bureau de douane où s’effectuera l’entrée et la sortie des marchandises et moyens de transport utilisés :

13- Nom et adresse du commissionnaire en douane chargé d’effectuer éventuellement les opérations de dédouanement :

14- Dispositions permettant le contrôle douanier des opérations :

15- Renseignements concernant le cas de transformations successives :

16- Modalités du règlement financier de l’opération :

Produire en quatre exemplaires :           signature et cache de l’importateur
· facture d’importation 

· bon de commande 

ENGAGEMENT

Nous soussignés ( raison sociale) 

nous nous engageons sur l’honneur sans préjudice des suites contentieuses éventuelles :

1- Sous peine des sanctions applicables et de la suppression du bénéfice de l’ADMISSION TEMPORAIRE, à déposer, auprès de la Direction Régionale des Douanes de Tunis, le dossier technique afférent à la transformation des matières premières objet de la présente demande d’ADMISSION TEMPORAIRE, et ce dans un délai de Dix (10) jours à compter de la date d’octroi du régime. Ce dossier technique sera établi conformément aux indications qui nous ont été fournies par l’administration.

2- A n’utiliser pour la coupe de nos articles que les tracés dont les schémas réduits figurent au dossier technique susvisés et à n’employer des tracés différents qu’après en avoir aviser la Direction des Enquêtes Douanier (Service des Enquêtes Techniques) . 

3- A signaler à ce service toute modification qui interviendra dans l’emploi des fournitures et accessoires équipant les articles confectionnés sus indiqués.

     AVIS DE LA DIRECTION                                              AVIS DE LA DIRECTION 
GENERALE DES INDUSTRIES                             REGIONALE DES DOUANES DE TUNIS

         MANUFCTURIERES                            


